LE 22 MARS 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire en ajournement du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 22 mars 2010, à l’édifice municipal, à compter de 20 h 00.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

M. Alain Belley

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-066
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien
          appuyé par Mme Odette Lapointe
          et résolu

Que la présente séance ordinaire en ajournement soit ouverte à compter de 20.00 heures et que l’ordre du jour présenté soit adopté avec varia ouvert.

Adopté unanimement

10-067
CHEMIN MUNICIPAL SUR LOT NO 14 / 6IEME AVENUE


Il est proposé par M. Michel Boileau
          appuyé par Mme Odette Lapointe
          et résolu

Que le chemin municipal situé sur le lot numéro 14, portant le nom de 6ième avenue, ouvert par le règlement numéro 223 et décrit au contrat déposé au bureau d’enregistrement de Dorchester en date du 16 mai 1978 sous le numéro 172946, soit fermé et aboli comme chemin municipal.

Que la lisière de terrain constituant le chemin et décrite audit contrat soit cédée à l’organisme IDÉE St-Malachie inc. pour la somme de 1.00$, conditionnellement à ce que l’organisme fasse également l’acquisition des deux parties des lots numéros 14-4-P et 14-P adjacents à cette lisière, d’une superficie totale de 12 250.40 mètres carrés et montrés à la matrice graphique de la municipalité.

Que le maire et la directrice générale soient autorisés à signer le contrat avec l’organisme Idée Saint-Malachie inc. pour donner effet aux présentes et que tous les frais inhérents à la transaction soient à la charge de l’acheteur.

Adopté unanimement
10-068
ACCEPTATION SOUMISSION ET ADJUDICATION DU CONTRAT

ÉTUDE GÉOTECHNIQUE / PROJET AQUEDUC-ÉGOUT-VOIRIE

SECTEUR DES PLACEMENTS ET DE LA 11E RUE____________
Considérant le rapport d’analyse et de recommandation émis par M. Jean-François Rioux, ingénieur de la firme BPR-Infrastructures inc., en date du 12 mars 2010, suite à l’appel d’offres sur invitations faite pour la réalisation de l’étude géotechnique dans le cadre du projet d’infrastructures dans le secteur des Placements et de la 11e rue ;

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

Que la soumission la plus basse conforme soit acceptée et le contrat adjugé à la firme Inspec-Sol inc. pour la réalisation de l’étude géotechnique relative au projet d’aqueduc, d’égout et de voirie dans le secteur des Placements et de la 11e rue, pour un montant de 45 148.87$ incluant les taxes.

Adopté unanimement

Lecture du règlement numéro 494-10.

10-069
RÈGLEMENT NUMÉRO 494-10

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 321-91 AFIN D’AJOUTER LES TARIFS DE COMPENSATION D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT D’UN ÉTABLISSEMENT NON PRÉVU AU RÈGLEMENT________
Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance de ce conseil tenue le 15 mars 2010 ;

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien 

Il est en conséquence ordonné et statué par règlement du conseil municipal de Saint-Malachie portant le numéro 494-10 et ce conseil ordonne et statue comme suit, savoir :

ARTICLE 1-
Le paragraphe B) de l’article 5, du chapitre II du règlement numéro 321-91 est remplacé comme suit :

« B)
Usagers spéciaux

1. Hôtel ou auberge :….....1,080.00$

2. Centre d’accueil de l’immeuble situé au 244 Chemin de la Station touristique de la Crapaudière : 570.00$ plus 100$ par chambre. »

ARTICLE 2-
Le paragraphe B) de l’article 6, du chapitre II du règlement numéro 321-91 est remplacé comme suit :

« B)
Usagers spéciaux
1.
Hôtel ou auberge :...……..630.00$

2.
Centre d’accueil de l’immeuble situé au  244 Chemin de la Station touristique de la Crapaudière : 570.00$ plus 100$ par chambre. »

ARTICLE 3-
Les tarifs décrétés au présent règlement s’appliquent à compter du 1er janvier 2010.

ARTICLE 4-
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté unanimement

10-070
PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF À L’OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU FONDS DE STIMULATION DE L’INFRASTRUCTURE / PROJET DE TRAVAUX DANS LE SECTEUR DES PLACEMENTS____________________________
Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que le maire, M. Vital Labonté, soit autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Malachie, le protocole d’entente entre la municipalité et le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du Fonds de stimulation de l’infrastructure pour le projet de travaux dans le secteur des Placements, dossier numéro 808068.

Adopté unanimement

10-071
PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF À L’OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU FONDS DE STIMULATION DE L’INFRASTRUCTURE / PROJET DE TRAVAUX DANS LE SECTEUR DE LA 11E RUE________________________________
Il est proposé par M. Alain Belley

          appuyé par M. Richard Jacques

          et résolu

Que le maire, M. Vital Labonté, soit autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Malachie, le protocole d’entente entre la municipalité et le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du Fonds de stimulation de l’infrastructure pour le projet de travaux dans le secteur de la 11e rue, dossier numéro 808082.

Adopté unanimement

10-072
AUTORISATION / ACHAT DE PLAQUES CIVIQUES
Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Alain Belley

          et résolu

D’autoriser l’achat d’environ 420 plaques civiques et accessoires pour la signalisation 911 du secteur décrit à l’annexe A du règlement numéro 493-10, de l’entreprise SignoTech aux prix  unitaires présentés dans la soumission numéro 15157 datée du 9 septembre 2009, soit 15.75$ par plaque OMNIBOND HIP bleu, chiffres sérigraphiés en blanc, et 15.15$ par ensemble d’accessoires (poteau, attache, capuchon), et d’autoriser que l’installation permanente soit faite par SignoTech au prix soumis, soit à 12.95$ l’unité, le tout pour un montant total estimé à 19 870$, taxes nettes incluses.

Adopté unanimement


Dépôt du rapport du CCU


Dépôt du rapport de la réunion du comité consultatif d’urbanisme tenue le 19 mars 2010.

10-073

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DE M. PATRICK PLANTE

Il est proposé par M. Alain Belley

          appuyé par M. Michel Boileau
          et résolu

D’accepter la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme et de requérir de M. Patrick Plante qu’il fournisse un plan émis par un arpenteur-géomètre montrant la distance réelle du bâtiment complémentaire par rapport à la ligne avant, afin de poursuivre l’étude de la demande de dérogation mineure présentée.
Pour :  4                         

Contre : 2

Adopté majoritairement

10-074
LEVÉE DE LA SÉANCE
À 22 h 55 ;


Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

Que la présente séance soit levée.

Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
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